
Vous aimez votre quartier,  
votre village et vous 
souhaiteriez pouvoir 
occuper votre logement le 
plus longtemps possible ?

Le Grand Annecy met en place un nouveau 
dispositif d’accompagnement à la rénovation :  
Avec l’âge, j’aménage mon logement !

Ce nouveau dispositif s’adresse aux 
propriétaires ou copropriétés qui souhaitent 
réaliser des travaux d’adaptation ou de mise  
en accessibilité de leur logement.

Une opportunité unique pour vivre mieux 
chez soi, longtemps et sereinement !

Le Grand Annecy a missionné SOLIHA  
pour animer ce dispositif et vous apporter  
des conseils gratuits et personnalisés.

*Alby-sur-Chéran, Allèves, Annecy, Argonay, Bluffy, Chainaz-les-Frasses, 
Chapeiry, La Chapelle-Saint-Maurice, Charvonnex, Chavanod, Cusy, Duingt, 
Entrevernes, Epagny Metz-Tessy, Fillière, Groisy, Gruffy, Héry-sur-Alby, Leschaux, 
Menthon-Saint-Bernard, Montagny-les-Lanches, Mûres, Nâves-Parmelan, 
Poisy, Quintal, Saint-Eustache, Saint-Félix, Saint-Jorioz, Saint-Sylvestre, Sevrier, 
Talloires-Montmin, Veyrier-du-Lac, Villaz, Viuz-la-Chiésaz.

 

Le principe 
Un accompagnement 
technique et financier 
des copropriétés et des 
particuliers qui veulent 
améliorer l’accessibilité de 
leur immeuble ou adapter leur 
logement au vieillissement ou au 
handicap.

Pour qui ?
Tout copropriétaire ou propriétaire 
occupant modeste de 60 ans et +, ou dont 
un membre du foyer est handicapé, situé 
sur l’une des 34 communes du Grand 
Annecy*.

Quels travaux ? 
Tout type de travaux permettant d’adapter 
l’intérieur du logement ou d’améliorer 
l’accessibilité de l’immeuble.

Les aides aux travaux 
Les conseils et l’accompagnement sont 
gratuits, du projet à la réalisation des 
travaux. Les aides aux travaux peuvent aller 
jusqu’à 2000 € par logement et 4000 € par 
immeuble.

Autres aides 
Les aides de « Avec l’âge, j’aménage 
mon logement » sont cumulables avec 
celles de l’Agence nationale de l’Habitat 
(ANAH), d’Action Logement, des Caisses 
de retraite, etc.
Selon vos revenus, les aides peuvent 
couvrir jusqu’à 100% du montant des 
travaux !
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Prise de contact avec Soliha  
et ouverture d’un dossier  
de candidature

Réalisation de l’audit (gratuit)

Réalisation de simulations 
techniques et financières  
par Soliha

Décision de faire  
les travaux  

(sur devis et/ou 
vote en assemblée 

générale)

Réalisation  
des travaux

Versement des 
subventions

Votre projet en 6 étapes
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Pour toute information et contact :
Soliha - 70 avenue de France 
74000 Annecy

04 50 09 99 32 
contact.hautesavoie@soliha.fr

Ce programme est piloté et financé par le Grand Annecy
www.grandannecy.fr


